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AFÉAS St-Étienne-des-Grès
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AFÉAS St-Thomas-de-Caxton
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Âge d’Or Saint-Étienne
Réjean Aubry, 535-3546 

Âge d’Or Saint-Thomas
Liette Lamy, 296-3285

Al-anon
Salle communautaire lundi - 20 h

Baseball mineur
Marcelyn Ricard, 609-1669

Centre d’éducation populaire
Claudia Boisvert, 299-3859

Centre de la petite enfance
Marie-France Hamel, 844-270-5055

Chorale
Gérard Bourassa, 535-9820

Club Optimiste
819 609-5580

Comité pers. seules et malades
CAB Laviolette, 378-6050

Coop-santé Les Grès
Danielle Carbonneau, 695-1025

Croix-rouge
Gilberte St-Pierre, 374-2774

Développement et paix
Caroline Young Grenier, 535-6170

École Ami-Joie-et-Des-Grès
France Beaudry, 840-4322

Équipe de Vie Communautaire (EVC)
Andrée P. Bournival, 535-3506

Eurêka recherche sauvetage
Pierre Vallée, 535-7166

Fondation services de santé Les Grès
José Estevan, 535-3035

Le Stéphanois (journal)
Amina Chaffaï, 299-3858

Urgence 911     Info-santé 811

Arpenteur-géomètre
-	Brodeur L'Heureux Durocher, 538-2515
- Géomatique BLP
	 Trois-Rivières, 378-7557 
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J.-C. Fortin, 535-3114

Café-Restaurant
Café du Marché, 655-0344
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Audrey Corriveau, 535-9148

Coiffure
Pose Coiffure Chantal Béland, 379-8328

Construction
Maçonnerie Cartier inc., 694-4593

Dentiste
Marie-Claude Bonin, 535-6868

Dépanneur
Dépanneur Crevier, 535-9137

Député
-	Simon Allaire, 228-9722
-	Yves Perron, 296-3971

Ébénisterie
Design Max, 244-2364
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Ligue de quilles
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Marguilliers Saint-Étienne
Guy Lebrun, 535-2411

Mouvement Scout
299-3832 - poste 3214

Noël du pauvre
Andrée B. Plourde, 535-3506

O.M. Habitation
378-5438

Ouvroir
France Samson, 489-1298

Paroisses catholiques
Paroisse Notre-Dame-de-l’Alliance, 655-0190
Saint-Étienne-des-Grès, 535-3116
Saint-Thomas-de-Caxton, 296-3875

Premiers répondants
Éric Martel, 448-6958

Prévention suicide
Ligne d’intervention, 379-9238
Ligne Jeunesse, 691-0818

Rosaire mensuel (comité marial)
Denyse Lampron, 535-3174

Service des loisirs
Ghislain Dupont, 371-7583
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Société d’histoire Saint-Étienne
René Duplessis, 535-3146
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Marc Bournival, 535-3298
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Danielle Pelissier, 535-7166

Viactive Stéphanoise
Lise Phaneuf, 535-2452

Esthétique
Mia beauté esthétique, 690-9985

Ferme
Ferme Éthier, 376-8062

Fosses septiques
-	Claude Grenier, 535-7100
-	Test-Eau-Sol, 840-6777

Garage
-	Duplessis mécanique, 535-5535
-	JM Grenier auto, 535-2067

Immobilier
-	Remax Nancy Aubry, 373-7140
-	Remax Patrick Lynch, 699-8882

Médecins
Clinique médicale Les Grès, 535-6512

Municipalité
Hôtel de ville, 299-3832

Notaire
Clermont Julie, 535-5513

Optométriste
Centre visuel Les Grès, 376-8886

Pharmacie
Daniel Deschênes, 535-6500

Services financiers
Desjardins Caisse de l'Ouest 
de la Mauricie, 535-2018

Transports collectifs
Express vert, 840-0603

Transport Excavation
-	Les Entreprises Steve Allard, 996-0920
- Rolland Bouchard, 535-2177
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Q ue l’année 2021 soit meilleure que 2020! Ce ne sera pas 
difficile, me direz-vous. Vous avez raison. Mais, bien que ce 
soit une simple boutade, ce commentaire banal qu’on lance 

sans y penser, me réjouit particulièrement cette fois-ci. Je trouve que 
c’est porteur d’espoir, de foi en l’avenir. C’est chargé d’un sentiment 
incontournable pour être heureux : la confiance.

Quoi de plus encourageant, au début d’une nouvelle année, que de 
s’attendre à mieux. C’est une prémisse d’espérance. L’être humain 
aspire naturellement au « meilleur » dans tous les aspects de la vie. Je 
crois que l’espoir est inné comme sentiment qui au départ, ne nécessite 
aucun effort conscient de notre part. 

Rappelez-vous lorsque nous étions enfant! Nous saisissions tout ce 
qui nous entourait pour nous développer et nous épanouir. L’attitude 
positive et accueillante n’était pas étudiée, analysée ou dictée par 
des professionnel(le)s du comportement. C’était naturel d’avancer, 
d’essayer, de tomber et de se relever, de viser, rater et recommencer. 
Inconsciemment, nous nous préparions à être utiles pour nous-mêmes 
et pour les autres. Sans le savoir, nous construisions notre force, nos 
capacités de résilience et du vivre ensemble. Nous avions confiance. 

En devenant adulte, selon notre parcours et nos expériences, on gagne 
ou on perd en confiance. Toutefois, après avoir traversé, depuis presque 
un an, une mer de craintes, d’incertitude et de stress, une diversité de 
perceptions a nourri un océan de doutes et d’ambiguïtés. Il était pré-
visible que l’on développe des sentiments contradictoires qui vacillent 
au rythme des informations, des directives et des statistiques. Nous 
naviguons encore dans ces eaux « virales » toujours troubles, cepen-
dant, la science, la recherche et la médecine nous annoncent des jours 
meilleurs. Qu’on le veuille ou non, même les plus résistants d’entre 
nous captent ces signaux encourageants et prometteurs. C’est en soi 
un acte de confiance instinctif. Il nous forgera une attitude positive, 
encourageante et agréable pour nous et notre entourage.  

La confiance est essentielle dans tout ce que nous entreprenons. Nous 
avons des exemples très concrets de la portée de la confiance sur tous 
les aspects de notre quotidien personnel, sociétal et même économique. 
Nous avons tous remarqué la fluctuation de la bourse ces derniers mois. 
Ses mouvements spectaculaires certains jours, ne reposaient que sur 
la confiance des investisseurs dans un discours politique ou une petite 
avancée scientifique. La valeur de certains titres boursiers zigzaguait 
selon la réputation d’un analyste économique qui la recommandait 
ou un expert scientifique, qui vantait la crédibilité de ladite société. 
N’est-ce pas la preuve que lorsqu’on n’est plus en mesure de prévoir 
par calcul, par preuves tangibles, la notion de confiance émerge pour se 
substituer aux courbes techniques et aux histogrammes économiques. 

La confiance est aussi basée sur la fiabilité et l’engagement. J’en 
veux pour exemple les infirmières, les préposé(e)s, les hygiénistes et 
concierges. Leur mobilisation, en première ligne, au risque de leur 
propre santé a fait croître notre foi et notre admiration. 

Pour ma part, bien humblement, je me dis que pour l’année prochaine,  
je vais m’armer de confiance. Celle-ci va m’aider à aiguiser ma 
patience, à m’ouvrir aux idées proposées, à participer aux efforts 
collectifs, à donner le bénéfice du doute, à voir le bien derrière le 
voile de l’incertitude, à recevoir sans questionner, à me poser moins 
de questions non essentielles, à me concentrer sur ce que je contrôle, 
à déléguer avec sérénité, et bien d’autres choses plus personnelles.  
Je suis sûre que je vais y arriver, je me fais confiance!

À l’occasion de cette nouvelle année, recevez, chers lecteurs, les 
meilleurs vœux de santé, de bonheur et de confiance de la part de toute 
l’équipe du Stéphanois!

 L e  s o m m a i r e
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mot 
éditorial

par Amina Chaffaï, présidente

L’année 
de la confiance
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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Si hier m’était conté 
Le terrain de la fabrique

par René Duplessis, président
819 535-3146 - rene.duplessis@cgocable.ca

Société d’histoire

Quarante troisième partie

S ans doute à l’automne 1854, les résidents de St-Étienne 
commencèrent la construction de la chapelle pour leur culte. 
Le terrain sur lequel se dressait ce premier temple, partie du 

lot 38 dans le cadastre originel, avait appartenu à Charles Dugré. 
Olivier Laliberté l’acheta en 1855 mais en s’obligeant à en faire 
don à l’église. C’est le 25 janvier 1857 que M’Laliberté exécuta 
officiellement sa promesse. Ce fut sans doute un jour solennel 
lorsque celui-ci se rendit avec le notaire Guillemette en la demeure 
du Seigneur Evêque pour y signer le contrat de donation. Une étape 
importante était marquée vers la formation de la paroisse. Relisons 
ce texte d’allure solennelle.

Par devant les Notaires publics pour cette partie de la Province du 
Canada ci devant constituant la Province en Bas Canada, résident 
aux Trois-Rivières soussignés

Fut présent Sieur Olivier Laliberté, cultivateur, demeurant sur le 
township de St-Maurice dans cette partie d’icelui connu ci devant 
sous le nom de fief St-Étienne, lequel à par ces présentes fait dona-
tion entre vifs et irrévocable à Sa Grandeur Monseigneur Thomas 
Cooke, Évêque des Trois-Rivières, à ce présent et acceptant en 
sa qualité de représentant de la Corporation Épiscopale catho-
lique romaine des Trois-Rivières, en vertu de l’acte du parlement  
Provincial, passé dans la douzième année du règne de sa Majesté 
Victoria chapitre 136 ... à savoir  : Un terrain sis et situé en et 
sur le dit township de St-Maurice, sur cette partie d’icelui connu  
ci-devant sous le nom de fief St-Étienne, de 8 arpents en superficie 
d’un arpent et trois-quarts de front sur un arpent de profondeur et 
de là prenant deux arpents de front à aller en profondeur un peu 

au-delà de quatre arpents pour compléter les 8 arpents en superficie; 
prenant son front au chemin et se terminant au surplus du terrain  
du dit Olivier Laliberté; joignant des côtés nord et sud au dit  
Olivier Laliberté, donateur sans aucune exception ni réserve  
quelconque et que le dit Seigneur Évêque es-qualité dit bien savoir 
et connaître pour l’avoir vu et visité et en être en possession pour 
avoir permis d’y construire une chapelle, un presbytère et un cime-
tière servant actuellement à l’exercice du culte catholique et pour 
y servir à perpétuité à moins qu’il en soit décidé autrement par les 
autorités ecclésiastiques et en conséquence il à été spécialement 
convenu entre le dit Seigneur Évêque es-qualité et le dit Olivier 
Laliberté, que si dans aucun temps futur la dite chapelle et cimetière 
venoit à être abolis par les dites autorités et cessoient d’être et de 
servir à l’usage du culte catholique, la place en ayant été marquée 
ailleurs par lesdites autorités, le dit terrain reviendra dans le cas 
au dit Olivier Laliberté et à ses héritiers et il en restera dès lors 
propriétaire et en possession comme si le dit terrain n’eût jamais 
été donné. Mais aura droit ledit Seigneur Evêque es-qualité et ses 
successeurs quand lesdits cimetière et chapelle cessera de servir à 
l’exercice du culte catholique d’enlever ou de faire enlever les dits 
cimetière, chapelle et presbytère et de les transporter ailleurs ou 
bon leur semblera.

En 1857 la paroisse n’est pas encore canoniquement érigée ou 
fondée, mais on voit qu’elle est solidement établie puisque l’église 
possède déjà son coin de terre, son édifice de culte, son presbytère 
et son cimetière.

― 
Recherche de Gilles Grenier 
(1939-1993)
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   819-535-9137

Toute l’équipe du dépanneur vous 
souhaite santé, joie et prospérité 

pour l’année 2021  et vous remercie 
de votre fidèle clientèle

Fiers d’être là pour vous depuis 
plus de 25ans

Merci !!!
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m o t
 d u

m a i r e

rue Saint-Germain; refaire le plafond suspendu 
et installation de lumières DEL encastrées à la 
salle Jacqueline-Plourde.

Aussi, je vous invite, Stéphanoises et Stéphanois, 
tout dépendamment des consignes sanitaires 
qui ont été émises par la Santé publique, à 
pratiquer des activités en plein air et à profiter 
de vos infrastructures hivernales, soit la piste 
de ski de fond, le sentier pédestre, le sentier de 
raquette au parcours actif, la glissade et nos aires 
de glace pour le patinage libre étant donné que 
les parties d’hockey ne sont pas permises à ce 
jour. J’aimerais d’ailleurs remercier Monsieur 
Marcel St-Pierre pour l’autorisation d’accès à sa 
propriété qu’il a accordée de nouveau à la muni-
cipalité pour la mise en place et l’utilisation du 
sentier pédestre hivernal. Je vous invite à aller 
profiter du sentier d’environ 3 km aller-retour, 
dont le départ se situe sur la rue Principale. Il 

est possible de stationner votre voiture dans 
le stationnement à l’arrière de l’hôtel de ville.

Pour continuer, j’aimerais féliciter et remercier 
chaleureusement les organisateurs du projet du 
sapin illuminé, ainsi que tous les collaborateurs. 
Ce projet visait la vente d’ampoules de Noël en 
carton disposées sur des sapins affichés dans 
les écoles, ainsi que la disposition de banques 
destinées à recevoir les dons en argent. Les 
profits ont été remis au comité local du Noël du 
pauvre afin d’aider les familles dans le besoin 
de la municipalité. Le grand sapin a été illuminé 
lors du Noël du pauvre, le 27 novembre dernier.

Enfin, souhaitons-nous que la nouvelle année 
2021 nous permette de réaliser nos désirs les 
plus chers. Bonne année à tous! 

par Robert Landry, maire

E n cette fin d’année, je profite de 
l’occasion pour remercier de leur  
collaboration mes collègues du 

conseil et toute l’équipe municipale, pour tout 
leur apport en cette période exceptionnelle, ainsi 
que tous ceux et celles qui, de près ou de loin, 
participent au bien-être de notre communauté.

Ensuite, j’aimerais vous relater les nombreux 
projets concrétisés en 2020 : Travaux d’asphal-
tage du chemin Le Petit-Saint-Étienne; stabilisa-
tion de la côte Van Dyke (glissières); acquisition 
d’un abri à sable; mise en place de jeux d’eau 
au parc des Grès; installation d’un filet au parc 
des Grès; installation d’un gazebo, d’une dalle 
de béton et de tables au parc des Grès; acquisi-
tion d’une vingtaine de paires de skis de fond; 
achat d’un module d’escalade; remplacement du 
serveur informatique; installation d’une traverse 
de piétons sur la rue Principale au coin de la 

―

N o u v e l l e s  d u  b u r e a u  m u n i c i p a l

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 7 décembre 2020. 

Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité 

à : http://www.mun-stedg.qc.ca

Séance ordinaire du 7 décembre 2020

–– Entérinement du paiement à Les Services EXP inc. de la facture 
no 573683, au montant de 3 540 $, avant taxes, datée du 21 septembre 
2020, représentant les honoraires professionnels pour de l’assistance 
technique, dans le cadre du projet de mise à niveau du système de 
traitement des eaux usées de la municipalité.

–– Avis de motion est donné par Richard St-Pierre qu’il sera présenté, 
pour adoption, lors d’une prochaine séance, un règlement modifiant 
le Règlement de zonage 405-2018 aux fins de prévoir des usages 
additionnels qui seront autorisés dans la zone 127, incluant les normes 
d’implantation relatives à ces usages. Il dépose un projet de règlement 
en conséquence. →

municipalité - La fierté d’innover
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–– Autorisation accordée à la Directrice générale et secrétaire-trésorière de 
verser aux cinq (5) demandeurs admissibles, et dont la demande a été 
remise en 2020, la subvention dans le cadre de la Politique établissant 
un programme d’aide financière pour l’achat de couches lavables.

–– Approbation des dépenses d’un montant de 70 094,48  $ relatives 
aux travaux d’amélioration réalisés et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de  
non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.

–– Autorisation accordée à la directrice générale pour la présentation d’une 
demande d’aide financière, dans le cadre du volet 1 du Programme pour 
une protection accrue des sources d’eau potable (PPASEP).

–– Utilisation d’une partie de l’aide financière de 246 526 $ à ce jour, 
pour un montant de 60 126 $ (perte de revenu : intérêts sur les taxes, 
location de salle, achat d’équipements de protection et de désinfection, 
frais de déplacement pour la désinfection). Il est également résolu de 
virer l’excédent de l’aide financière non utilisé au 31 décembre 2020 
vers un excédent de fonctionnement affecté COVID-19.

–– Octroi du contrat pour la location de conteneurs et la collecte de déchets 
aux Serres Savoura St-Étienne inc. à J. Y. Martel Transport inc., le plus 
bas soumissionnaire conforme, au prix de 145 384 $, avant taxes. Le 
contrat est assumé entièrement par les Serres Savoura St-Étienne à 
même le compte de taxes municipales.

–– Octroi du contrat pour l’entretien des espaces paysagers (saison  
2021, 2022 et 2023) à Floriculture H-G Gauthier inc., plus bas  
soumissionnaire conforme, au montant de 31 057 $, avant taxes.

–– Octroi à la Coopérative Gestion Phénix du contrat de douze (12)  
collectes sur appel des encombrants sur le territoire de la municipalité, 
pour un montant de 1 592,75 $ par mois, avant taxes, pour un montant 
total de 19 113,00 $, avant taxes, pour la période du 1er janvier au  
31 décembre 2021.

–– Octroi du contrat pour le déchiquetage et la récupération de  
trente-trois (33) boîtes de documents d’archives à Groupe RCM, plus 
bas soumissionnaire conforme, au montant de 198,00 $, avant taxes.

–– Autorisation accordée pour la vente du camion fourgonnette GMC Savana 
2004, de gré à gré, pour la somme de 600 $, à l’entreprise J-M. Grenier inc.

–– Autorisation accordée pour la signature d’une entente portant sur un droit 
de passage, l’installation, l’entretien et l’usage d’une chambre de réten-
tion pour l’évacuation des eaux de surface sur une partie du lot 5 645 748 
entre monsieur Sébastien Baribeau (entreprise Jos Paquette & fils inc.), 
propriétaire dudit lot, et la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès.

–– Acceptation de la démission de monsieur Christian Fortin, à titre de 
pompier volontaire à temps partiel, à compter du 8 décembre 2020. 
Le conseil tient à remercier chaleureusement monsieur Fortin pour 
ses bons et loyaux services au sein de la brigade tout au long de ses 
années de service. →

–– Adoption du 1er projet de règlement modifiant le Règlement de zonage 
405-2018 aux fins d’ajouter certains usages comme étant autorisés dans 
la zone 127 et de prévoir les normes d’implantation relativement aux 
bâtiments principaux relatifs à ces usages, selon le texte du projet de 
règlement soumis au conseil ce jour.

–– Avis de motion est donné par Jocelyn Isabelle que, lors de la prochaine 
séance ou lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et adop-
tera, s’il y a lieu, un règlement modifiant le Règlement 454-2018 sur 
la gestion contractuelle, et dépose ledit projet de règlement.

–– Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires par les sept (7) membres 
du conseil municipal.

–– Dépôt du registre public, par la directrice générale et secrétaire- 
trésorière dans lequel sont inscrits tous dons, marques d’hospitalité et 
autres avantages reçus par un élu, le tout conformément à l’article 5.3 
du Règlement numéro 412-3-2018, relativement au Code d’éthique 
et de déontologie révisé applicable aux élus de la Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès. Aucune déclaration n’a été reçue à ce jour.

–– Adoption du calendrier ci-après, relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal en 2021, qui se tiendront les lundis 
suivants et qui débuteront à 19 h 30 :

11 janvier 5 juillet

1er février 2 août

1er mars 13 septembre

12 avril 4 octobre

3 mai 15 novembre

7 juin 6 décembre

–– Renouvellement du mandat des personnes suivantes, à titre de membres 
du Comité consultatif d’urbanisme, pour une période de deux (2) ans, 
soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022 : M. Pierre Beaudet;  
M. René Lampron.

–– Acceptation du dépôt des listes des documents d’archives à détruire, 
pour les années 2018 et 2019.

–– Approbation de la radiation des créances jugées irrécouvrables  
totalisant 3 032,59 $, incluant les frais d’intérêts et de pénalité, en date 
du 7 décembre 2020.

–– Autorisation accordée à la Directrice générale et secrétaire-trésorière de 
verser aux trois (3) propriétaires admissibles en ayant fait la demande 
en 2020 les subventions relatives aux remplacements de toilettes à 
débit régulier par des toilettes à faible débit, en conformité avec les 
dispositions du règlement 420-2013.

municipalité - La fierté d’innover [suite]
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–– Acceptation de la démission de monsieur Pierre Vallée comme membre 
bénévole à titre de coordonnateur adjoint, au sein de l’Organisation 
municipale de la sécurité civile. Le conseil municipal tient à remercier 
chaleureusement monsieur Vallée pour ses bons et loyaux services.

–– Nomination de monsieur René Boisvert à titre de membre bénévole 
de l’Organisation municipale de la sécurité civile au poste de service 
aux sinistrés.

–– Félicitations et remerciement chaleureux adressés aux organisateurs 
du projet du sapin illuminé, ainsi que tous les collaborateurs. Ce projet 
visait la vente d’ampoules de Noël en carton disposées sur des sapins 
affichés dans les écoles, ainsi que la disposition de banques destinées 
à recevoir les dons en argent. Les profits ont été remis au comité 
local du Noël du pauvre afin d’aider les familles dans le besoin de la 
municipalité. Le grand sapin a été illuminé lors du Noël du pauvre, 
le 27 novembre dernier.

–– Remerciement adressé à Monsieur Benoît Pratte pour ses bons et 
loyaux services au sein du Comité consultatif d’urbanisme, et ce, 
durant près de 25 ans.

–– Signification au coordonnateur de la MRC de Maskinongé de  
l’engagement de la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès à parti-
ciper à la future Régie des services de sécurité incendie regroupés de 
la MRC de Maskinongé.

–– Félicitations chaleureuses adressées aux membres de la Coopérative 
de solidarité Santé Les Grès qui soutiennent leur COOP depuis 25 ans, 
afin de donner des services de soins de santé aux citoyens. En effet, 
en 1995, l’initiative du directeur général de l’époque de la Caisse 
populaire de St-Étienne-des-Grès, M. Jacques Duranleau, de créer ce 
projet de coopérative en santé deviendra un modèle de déploiement 
des soins de santé partout à travers le Québec. Aujourd’hui, douze 
(12) médecins, deux (2) infirmières cliniciennes, deux (2) infirmières 
praticiennes et trois (3) travailleurs sociaux font partie de l’équipe qui 
administrent les soins.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir pour 
l’année 2021. Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, 
rue Principale, et débutent à 19 h 30 :

Dates de la tenue des séances

11 janvier 5 juillet

1er février 2 août

1er mars 13 septembre

12 avril 4 octobre

3 mai 15 novembre

7 juin 6 décembre

L’arrêté ministériel numéro 2020-074, daté du 2 octobre 2020, du ministre 
de la Santé et des Services sociaux, précise que toute séance publique 
d’un organisme municipal doit être tenue sans la présence du public. 
C’est pourquoi la prochaine séance du conseil municipal, ainsi que toute 
séance subséquente, sera tenue à huis clos, et ce, jusqu’à nouvel ordre. 
Vous serez informés de tout changement, s’il y a lieu. Il est possible de 
visionner la séance qui s’est déroulée par visioconférence, sur le site de 
la municipalité à l’adresse suivante : https://mun-stedg.qc.ca/

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière 
pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Horaire pour la période des fêtes

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du 23 décembre 
2020 au 3 janvier 2021 inclusivement pour le congé des Fêtes.

Nous serons donc de retour le lundi 4 janvier 2021. Merci de votre 
collaboration.

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière

Site internet de la municipalité

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès met à la disposition des 
citoyens un nouveau site internet convivial qui lui permet d’informer 
les citoyens sur toutes sortes de sujets : règlements, dernières nouvelles, 
événements, séances du conseil, collectes, etc. La municipalité vous invite 
à aller le consulter au : https://mun-stedg.qc.ca/ →

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière
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Carecity, une application mobile 
au service des citoyens

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès, dans un souci de  
développement durable et de réduction de l’utilisation du papier, met  
à la disposition des citoyens une application mobile sur téléphone  

intelligent, Carecity, qui lui permet d’informer les citoyens en temps réel 
et qui permet aux Stéphanoises et Stéphanois de signaler facilement des 
problématiques constatées sur le territoire. 

La municipalité vous invite à vous y inscrire afin de recevoir ses avis. 
Pour ce faire, si vous avez un téléphone intelligent, vous devez télécharger 
gratuitement l’application sur la plateforme Carecity. Si vous n’avez → 
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Comité d’embellissement, 
Les plantes succulentes

par Henriette St-Pierre, vice-présidente et relationniste

L es plantes «  succulentes  » ou plantes «  grasses  » sont des 
plantes charnues généralement adaptées pour survivre dans les 
milieux arides. Leur caractéristique principale est leur capacité 

d’emmagasiner de l’eau dans leurs feuilles, leurs tiges ou leurs racines 
sous forme de sève (suc). D’ailleurs, le terme « succulent » veut dire 
« plein de suc ».

Éclairage : le plein soleil pour la plupart, elles préfèrent une fenêtre 
orientée vers le sud, mais s’acclimatent aussi près d’une fenêtre orientée 
vers l’est ou l’ouest.

Arrosage  : c’est une plante à croissance lente le printemps et l’été.  
Elle entre en dormance à la fin de l’automne et tout l’hiver. Donc, il 
faut arroser davantage entre mars et octobre. Il faut laisser s’assécher 
complètement entre les arrosages. Pendant l’été, arrosez une fois par 
semaine et l’hiver au 2 mois.

Terreau : on peut utiliser un terreau de cactus ou ordinaire. La succulente 
peut passer des années dans le même pot avec un trou de drainage.

Engrais : employez un engrais pour cactées et plantes grasses, 3 à 6 
semaines entre fin avril et mi-août. C’est un engrais riche en phosphore 
et en potassium et pauvre en calcium et en azote.

Multiplication (plusieurs possibilités) : par bouture des tiges, bouture 
des feuilles, division, semis, greffage etc…

Insectes et maladies  : pour les plantes misent à l’extérieur, il faudra  
surveiller les cochenilles. Elles peuvent être difficiles à éliminer.  
Attention à la pourriture des racines et de la tige, causées par une gamme 
d’espèces de champignons. Éviter de maintenir le terreau trop humide 
et assurez une bonne aération.

Un été en plein air  : la plupart des succulentes apprécient un été en 
plein air dans un pot avec trou de drainage. Vérifiez sur l’étiquette lors 
de l’achat. N’oubliez pas qu’il faut les acclimater graduellement au 
soleil à leur sortie. À vous de les découvrir!   (réf. : Le jardinier paresseux)           

Capsule horticole 
–– Utilisez les succulentes dans vos boîtes à fleurs, jardinières ou en 

pleine terre, sur un terrain bien drainé.

–– Des variétés sont vivaces comme les sédums et sempervivums.
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pas de téléphone intelligent, il suffit de communiquer avec la municipalité 
pour remplir le formulaire d’inscription. Ainsi, vous recevrez les avis émis 
par la municipalité en cas d’alertes, de signalements, d’information, etc. 
Merci de votre collaboration.

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière

Collecte des encombrants 2021

La Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès, en collaboration avec la 
Coopérative Gestion Phénix, a instauré une collecte d’encombrants qui 
a lieu une fois par mois. Inscrivez-vous gratuitement à cette collecte afin 
que vos encombrants soient revalorisés. Il vous suffit de téléphoner au : 
819 534-9262 ou d’envoyer un courriel à : valorisationencombrants@
gmail.com pour prendre rendez-vous afin que l’on vienne chercher vos 
encombrants. Puisque la Coopérative Gestion Phénix doit établir le circuit 
de la collecte en fonction du nombre de réservations, veuillez prendre 
note que les réservations pour la collecte des encombrants sont prises 
jusqu’au jeudi midi précédant la collecte du dernier vendredi du mois.

Prenez note que les encombrants ne doivent pas être déposés en bordure 
de la route, mais bien à l’abri des intempéries à proximité de la résidence. 
Aussi, pour une période indéterminée en raison de la COVID-19, les 
matelas ne seront plus ramassés lors de la collecte des encombrants.

Prochaines dates de collectes

29 janvier 30 juillet

26 février 27 août

26 mars 24 septembre

30 avril 29 octobre

28 mai 26 novembre

25 juin 31 décembre

Prenez note qu’aucun sac d’ordures ne sera ramassé à l’occasion  
de ces collectes 

Avis - Opérations de déneigement 
Emprise de rue

Nous demandons la collaboration des citoyens afin de faciliter les  
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité. En effet, 
plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour installer leur boîte 
aux lettres, paniers de basket, ou encore installer des balises pour protéger 
leur terrassement. Cet espace appartient à la municipalité et est nécessaire 
pour dégager adéquatement la voie publique. Rien ne peut être laissé 
dans l’emprise de la rue. Si un objet est laissé dans l’emprise de la rue, 

la municipalité n’est pas tenue responsable des bris ou des pertes lors du 
déneigement. Afin que les opérations de déneigement s’exécutent avec 
efficacité et pour éviter des problèmes d’égouttement de la chaussée au 
printemps, il est essentiel de bien dégager les accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales, la 
municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique sur 
les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. règlement 283-96 sur 
les nuisances, art. 13). Nous vous remercions de votre collaboration, car 
nous travaillons dans le but de mieux vous servir.

― 
Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Précision sur le déneigement et 
l’obligation de dégager les bornes-fontaines

Afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que les 
bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout temps. Nous 
aimerions vous rappeler que lorsque vous déneigez votre propriété, il est 
interdit de souffler la neige sur les bornes-fontaines et de les ensevelir. Si 
la borne-fontaine se trouve sur votre terrain, il est de votre responsabilité 
d’en aviser votre compagnie de déneigement. Nous vous remercions de 
votre collaboration.

― 
Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Stationnement hivernal

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau routier, 
nous portons à votre attention certains problèmes rencontrés en lien avec 
le stationnement des véhicules dans les rues de la municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation et 
le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner un 
véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au  
1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire de la 
municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté du Québec 
ont pour mandat de faire respecter ce règlement. Nous vous remercions 
de votre collaboration, car nous travaillons dans le but de mieux vous  
servir. →

― 
Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics
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Numéro d’urgence - Travaux publics

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture 
des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, soit 
un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une route endommagée qui 
représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le Service des 
travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du 
Québec, vous devez composer le : 9-1-1. Nous vous remercions de votre 
collaboration.

― 
Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Rappel du règlement concernant 
la garde d’animaux

À la suite de plaintes reçues à la municipalité et par respect pour les 
nombreux marcheurs, cyclistes, familles et enfants circulant sur le ter- 
ritoire de la municipalité, nous faisons appel au bon sens et à la civilité des 
propriétaires de chiens. Nous vous rappelons ainsi certaines dispositions 
du Règlement 461-2020 concernant la garde d’animaux, applicable par 
la Société protectrice des animaux de la Mauricie qui en est l’autorité 
compétente, en vous présentant un bref résumé des articles suivants :

Article 9 : 
« […] nul ne peut garder plus de deux chiens […] ».

Article 22 :
« Le gardien d’un animal doit immédiatement nettoyer tout chemin public, 
aire de jeux, place publique ou immeuble, y compris le sien, sali par les 
dépôts de matières fécales laissés par son animal et disposer des dépôts 
de matières fécales de son animal d’une manière qui respecte les règles 
de salubrité en la matière. »

Article 62 :
«  Nul ne peut garder un chien ou un chat à l’intérieur des limites  
territoriales de la municipalité sans avoir préalablement obtenu de 
l’autorité compétente une licence à cet effet. »

Article 80 :
« Le gardien d’un chien doit le tenir en laisse lorsqu’il se trouve sur un 
chemin public ou une place publique, faute de quoi il est présumé ne pas 
garder cet animal sous son contrôle. »

Pour toute information ou plainte concernant ce règlement, vous devez 
vous adresser à la Société protectrice des animaux (SPA) de la Mauricie, 
au : 819 376-0806.

Si vous désirez en savoir davantage à propos de ce règlement, vous pouvez 
le consulter sur notre site internet au : https://mun-stedg.qc.ca/

Nous vous remercions de votre collaboration.

― 
Geneviève Massicotte, 
inspectrice en bâtiment et en environnement

Appel de candidatures comité 
consultatif d’urbanisme

La municipalité est actuellement à la recherche de trois (3) personnes 
désirant s’impliquer au sein de son comité consultatif d’urbanisme qui 
est constitué de dix (10) personnes, dont deux (2) représentants élus. 
Les personnes intéressées doivent être résidentes de Saint-Étienne-des-
Grès, avoir des préoccupations particulières pour l’aménagement de leur  
territoire et être disponibles lors des réunions du comité.

Ce comité est chargé d’étudier et de soumettre des recommandations 
au conseil municipal sur toutes les questions concernant l’urbanisme, le 
zonage, le lotissement et la construction. Si vous êtes disponible et avez 
de l’intérêt pour le développement de votre municipalité, soumettez votre 
candidature au bureau de la Directrice générale avant le 24 février 2021.

Nous vous remercions de votre implication.

― 
Nathalie Vallée, g. ma., 
directrice générale et secrétaire-trésorière

Régie de gestion des matières 
résiduelles de la mauricie

Plaintes d’odeurs, un numéro en tout temps : 
819 373-7083

Si vous percevez de mauvaises odeurs sur le territoire de la  
municipalité, la Régie vous demande de le lui signaler, dès le constat,  
par téléphone, en tout temps, au : 819 373-7083.

Un membre de la Régie se rendra rapidement sur place pour effectuer 
une évaluation d’odeur. Si vous devez laisser un message téléphonique, 
il est important qu’il contienne les informations suivantes :

No1 - Votre nom et un numéro de téléphone où vous joindre;

No2 - L’endroit où vous avez perçu une odeur;

No3 - Le moment où l’odeur a été perçue, en précisant l’heure.

municipalité - La fierté d’innover [suite]
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   nouveautés 
littéraires

par Denis Boisvert

―

Horaire de la bibliothèque

Dimanche 9 h 15 à 10 h 45
Mardi 18 h 30 à 20 h
Mercredi 19 h à 20 h

Coordonnées

190, rue St-Honoré, suite 30, 819 299-3854

Au mois de décembre, nous avons fait l’acquisition de  
nombreux livres dont voici une liste :

Adultes
Romans québécois
À l’hôtel des pays d’en haut (Maryse Rouy). Les irlandais de 
Grosse-Île, Tome 3 (Christiane Duquette). Les jolis deuils, 
Tome 3 (Marjolaine Bouchard). Marie-Camille, Tome 2 (France 
Lorrain). La mariée de corail (Roxanne Bouchard). Maudit temps 
des fêtes (Cynthia Maréchal). La pension Caron, Tome 1 (Jean-
Pierre Charland). Shawinigan Falls (Louise Lacoursière). 
Les souvenirs d’Évangéline (Louise Tremblay d’Essiambre). 
La terre de l’espoir (Rachel Bégin). Victoire (Michel  
Tremblay). La vie à bout de bras, Tome 1 (Claude Coulombe). 
La vie avant tout, Tome 2 (Michel Langlois). Le bonheur des 
autres, Tome 3 (Richard Gougeon). Trois mois tout au plus 
(Josélito Michaud). Un viol ordinaire (Janette Bertrand).

Romans étrangers
Le cinquième cœur (Dan Simmons). Le crépuscule de l’aube 
(Ken Follett). Les étoiles (Jacques Goldstyn). Glory  
(Elizabeth Wetmore). Ils sont chez-nous (Lisa Jewell). 
Immortel (J.-R. Dos Santos). Impact (Olivier Norek). Incen-
die Nocturne (Michael Connelly). L’inconnu de la forêt  
(Harlan Coben). La maison des voix (Donato Carrisi). Moins 
18° (Stefan Ahnhem). Origines (Robin Cook). Quand un fils nous 
est donné (Dona Leon). Les saintes reliques (Steve Berry). 
Siglo (Ragnar Jonasson). Skidamarink (Guillaume Musso).

Documentaires
L’anxiété sans complexe (Sophie Maffolini). Bon vivant (Marc 
Hervieux). Le brunissement des baleines blanches (Boucar 
Diouf). Oser être vrai dans un monde faux (Pascale Dufresne). 
Patrick, Yvon et vous (Carmel Dumas). Petits tricots en moins 
d’une heure ou presque!(Vanina Denizot). Tout sur le tricot 
(Marie-Noëlle Bayard). Une histoire de la télévision au 
Québec (Sophie Imbeault). Une terre promise (Barack Obama). 
Vos droits et libertés en 45 questions (Vincent Brousseau).

Jeunes
Romans 
Le monstre des glaces (David Walliams). Terreur à l’auberge 
du lac (Émilie Rivard). Ti-Guy La puck, Tome 7 (Geneviève 
Guilbault).

Documentaires 
Le boss des bécosses (Anne-Marie Beaudoin). Les grands 
records du Québec (Jonty Howley). Raconte-moi Félix  
Auger-Aliassime (Johanne Mercier).

Bonne et heureuse année 2021
Maintenant que 2020 est derrière nous, tous les bénévoles 
de la bibliothèque se joignent à moi pour vous souhaiter 
une bonne et heureuse année 2021, que celle-ci soit rempli 
de bonheur et surtout de santé. La bibliothèque rouvrira 
ses portes le mardi 12 janvier 2021.

les

bibliothèque

Nouvelles concernant la COVID-19
À l’heure de rédiger cet article, la région était encore 
en zone rouge. Tout comme avant les fêtes les consignes 
sont les suivantes :

–– L’accès aux rayonnages est interdit au public;

–– Limiter le nombre de personne présente dans la bibliothèque 
en appliquant les mesures de distanciation sociale;

–– Prêt sans contact, pour le prêt de livres, vous devez en 
faire la demande par téléphone au : 819 299-3854 sur les 
heures d’ouverture de la bibliothèque ou par courriel 
au  : biblio019@reseaubibliocqlm.qc.ca  Nous traiterons 
vos demandes et vous aviserons par téléphone ou courriel 
de la date prévue pour la récupération de vos livres à la 
bibliothèque;

–– Services en ligne (noter que les services en lignes sont 
et ont toujours été disponibles).

Ces mesures seront en vigueur tant que nous serons en zone 
rouge et le tout pourra être réévalué si nous passons en 
zone orange ou si un confinement est décrété.
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Daniel Deschênes
Pharmacien propriétaire

190, rue Saint-Honoré, bureau 120  
Saint-Étienne-des-Grès

819 535-6500
sans frais 1 800 809-0839

HEURES D’OUVERTURE 
LUNDI AU VENDREDI 
8 H 30 À 20 H

 

  
SAMEDI 9 H À 17  H

SERVICE DE LIVRAISON* 

GRATUIT
* Détails en pharmacie.  

UN ACCUEIL CHALEUREUX

UN SERVICE PERSONNALISÉ,  
COURTOIS ET RAPIDE

 DES PHARMACIENS DISPONIBLES  
ET À L’ÉCOUTE DE VOS BESOINSSEGMENTATION CLINIQUE

Affilié à :

Nouveau
service disponible à la pharmacie

Vaccination contre la 
grippe saisonnière

*Nombre de doses limité.
*Sur rendez-vous.

Réservez votre place par téléphone, par Internet ou 
directement à la pharmacie.  
Gratuit si vous répondez aux critères de la santé 
publique.

Aussi disponible vaccination contre le pneumocoque, 
le zona, etc.
**Des frais peuvent s’appliquer.
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―
paroisse et communautés

―

La fête de  
S aint-Étienne

L e 26 décembre dernier, c’était la fête de notre saint patron  : 
Saint-Étienne, celui dont on parle dans les actes des apôtres au 
chapitre 7, verset 55, en disant qu’il était rempli de l’Esprit Saint.

Mais savez-vous qui était Saint-Étienne? 

« On ignore si Saint-Étienne fut disciple de Jésus-Christ ou s’il fut 
converti par les prédications des Apôtres; mais il est certains qu’il 
se fit promptement remarquer par ses vertus, et mérita d’être le chef 
des 7 diacres élus par les Apôtres pour les aider dans les fonctions 
secondaires de leur ministère. Le récit de son élection, de sa prédi-
cation et de son martyre lui attribue 5 plénitudes. Il était plein de foi, 
parce qu’il croyait fermement tous les mystères et qu’il avait une grâce 
spéciale pour les expliquer. Il était plein de sagesse, et nul ne pouvait 
résister aux paroles qui sortaient de sa bouche. Il était plein de grâce, 
montrant dans tous ses actes une ferveur toute céleste et un parfait 
amour de Dieu. Il était plein de force, comme son martyre en fut la 
preuve éloquente. Enfin il était plein du Saint-Esprit, qu’il avait reçu 
au cénacle par l’imposition des mains des Apôtres. » 1

Ainsi rempli de l’Esprit Saint, il accomplissait des miracles, ce qui fit 
bientôt la jalousie de certains qui l’accusèrent de blasphémer contre 
Moïse. Trainé devant le Conseil, il prouva son innocence, ce qui ne 
fit pas l’affaire de ses ennemis qui le poussèrent hors de la ville et 
le lapidèrent comme un blasphémateur. Il mourut calme et souriant, 
invoquant Dieu et disant : « Seigneur, recevez mon esprit! Seigneur, 
ne leur imputez point ce péché! » 2

Pourquoi y a-t-il des pierres près de la statue 
dans l’église? 

C’est pour rappeler que Saint-Étienne a été lapidé et qu’il est mort 
en martyr.

Pourquoi ne souligne-t-on pas la fête de 
Saint-Étienne?

Il n’en a pas toujours été ainsi. Les paroissiens de Saint-Étienne 
vouaient une grande dévotion à leur saint patron et il n’y a pas si 
longtemps, le 26 décembre était une journée de grande festivité. Il 
faut se rappeler que Saint-Étienne a vécu tout au long de son his-
toire, des invasions de sauterelles qui détruisaient toutes les récoltes.  
Ainsi, « Dans ce temps-là, on a conjuré le fléau. Même qu’après la 
deuxième invasion en 1921-1922, le curé Trudel et les paroissiens se 
sont engagés à fêter le jour de la Saint-Étienne (26 décembre) comme 
un dimanche (jour chômé avec assistance à la messe). » 3

Depuis 2009, année où les citoyens ont participé aux fêtes du  
150e anniversaire de Saint-Étienne, il y a eu peu de festivités organi-
sées dans la municipalité. Qui sait? Peut-être qu’un jour cette  
tradition renaîtra?

― 
Odette Brûlé,  
membre de l’ÉVC

1.  150 ans Paroisse Saint-Étienne-des-Grès, Plante, Gilles et Leclerc, Yvon, Éditeur : Société Scientifique Parallèle, Notre-Dame-du-
Mont-Carmel.  2.  150 ans Paroisse Saint-Étienne-des-Grès, Plante, Gilles et Leclerc, Yvon, Éditeur : Société Scientifique Parallèle, 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel.  3.  Saint-Étienne au fil des ans 150 ans, Société d’histoire de Saint-Étienne, page 640.
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Les baptêmes  
en 2020

par Odette Brûlé, 
Ministre extraordinaire du baptême

N otre église ayant été fermée pendant plusieurs mois, notre 
communauté n’a pas pu vivre ses rites religieux comme à 
l’habitude. 

Voici les baptêmes célébrés en 2020

–– Félix Laurent Riopel,  
fils de Mathieu Riopel et Madeleine Bonneviot;

–– Flavie Diamond, 
fille de Andrew Diamond et de Catherine Béland;

–– Ély Bond, 
fils de Marie-Josée Rondeau-Bouchard et de Adam Bond;

–– Simone Brunelle, 
fille de Jean-François Brunelle et Stéphanie Lemieux;

–– Nathan Mélançon, 
fils de Charles Mélançon et Catherine Provencher;

–– Benjamin Thomas Bournival, 
fils d’Alexis Bournival et de Mylène Dupont.

Notre communauté est heureuse d’accueillir ces enfants dans sa grande 
famille, et leur souhaite une vie remplie de la joie du Christ.

La catéchèse  
garde un lien

par Odette Brûlé, 
Agente de pastorale

N otre communauté continue de garder le lien avec les enfants 
de la catéchèse particulièrement en ce temps de pandémie. 
En décembre, les enfants qui sont inscrits à la catéchèse ont 

reçu une carte de Noël avec un petit livret leur proposant des activités 
en famille.

En janvier, comme les rencontres ne sont pas possibles, d’autres 
activités en famille leur seront proposées afin de poursuivre leur  
cheminement de vie chrétienne. 

Si votre enfant n’est pas inscrit à la catéchèse et que vous souhaitez 
recevoir ces activités familiales, communiquez avec moi et vous serez 
ajouté à la liste. 

Vous pouvez également suivre la page Facebook de la communauté : 
Paroisse NDA / Saint-Étienne. 

N’hésitez pas à me contacter par téléphone, courriel ou messenger,  
pour toutes questions et il me fera plaisir d’être en communication 
avec vous.

Coordonnées :
Téléphone : 819 535-2411
Courriel : bruleo@cgocable.ca 

paroisse et communautés [suite]

G É O M A T I Q U E  B L P

1282, Promenade du St-Maurice, Shawinigan (Québec) G9N 1L8
Téléphone : 819 536-0833  ■   Télécopieur : 819 536-0834

Pierre Brodeur, a.g.

4915, rue Bellefeuille, Trois-Rivières (Québec) G9A 6B4
Téléphone : 819 378-7557  ■   Télécopieur : 819 374-0791

arpenteurs-géomètres

Yves Béland, a.g.

Scanned by CamScanner
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Nouvelle  
Année!

par Andrée P. Bournival, 
pour l’équipe de vie communautaire

2 020 est enfin terminée, malgré la pandémie je suis certaine que 
de bonnes choses se sont quand même passées dans vos vies. 
Gardons ces bons souvenirs et oublions le reste.

Une nouvelle année commence et je vous la souhaite heureuse, douce, 
en santé et entourée de tous vos proches. 

Que 2021 soit notre espérance à tous!

Nos précieux  
bénévoles

par Andrée P. Bournival, 
coordonnatrice

N ous avons depuis quelques mois, l’habitude de souligner 
l’anniversaire de nos bénévoles. Avant de vous nommer les 
jubilaires de janvier, permettez-nous de souligner en retard, 

un oublié du mois de décembre.

Nos excuses à M. Jean-Claude Bourassa et bon anniversaire en retard.

Maintenant pour janvier, ce sera l’anniversaire de mesdames Madeleine 
Rousseau Hébert, Ghislaine Trudel, Chantal Bélisle et Lisette Flageol 
ainsi que de messieurs Alain Désaulniers et Robert Bellemare.

On leur souhaite bon anniversaire et longue vie.

Maintenez votre  
dossier à jour

par Liette C. Guimond

L orsque vous déménagez, il est très important d’en informer  
le personnel au presbytère au  : 819 535-3116, pour garder  
vos dossiers à jour.

L’actualité dans la  
communauté

par Liette C. Guimond

M ême si les activités de la communauté sont au ralenti, vous 
pouvez être rapidement au courant des nouvelles et des 
changements au niveau des célébrations.

En consultant notre Facebook, rechercher  : Paroisse NDA/Saint-
Étienne OU Communauté de St-Étienne. Chaque semaine, vous pourrez 
consulter nos publications, dont la réflexion faite par un membre de la 
communauté sur l’Évangile du dimanche.

En consultant le Semainier paroissial qui continue d’être publié. Des 
copies sont distribuées dans les commerces de Saint-Étienne et une 
version électronique est disponible sur le site du Semainier paroissial à 
l’adresse suivante : semainierparoissial.com   Vous cliquez sur le menu 
du haut Paroisses - église et vous choisissez Saint-Étienne-des-Grès.
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YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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paroisse et communautés [suite]

E n cette fin d’année nous tournons une autre page d’histoire 
avec le regretté Mgr Edmond Laperrière à qui nous devons 
beaucoup.

Cette photo représente la reprise des activités par la fabrique avec  
M. Ronald Boiscler et Mgr Laperrière. Mme Jocelyne coupe le ruban 
traditionnel, première bénéficiaire suite à l’incendie du logement, sous 
le regard de Mme Laurence St-Pierre, marguillère responsable pour la 
fabrique. En arrière-plan, Mme Yolande, une trifluvienne assidue à nos 
activités depuis très longtemps. Elle est accompagnée de sa fille Nathalie.

Mgr Laperrière et la grande Nicole sont les instigateurs du projet 
d’occuper le garage en plus de la remise et du sous-sol. Grâce à vous 
tous l’Ouvroir accumule beaucoup de succès.

Au plaisir de vous retrouver ce 12 janvier 2021. Bonne Heureuse et 
Sainte Année 2021!

―
Boutique O, 
Mgr Edmond 
Laperrière
par Rose Marie Bourassa
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Concitoyens de ST-ÉTIENNE-DES-GRÈS, vous voulez vendre 
votre propriété 
Profitez du nouveau marché 2021  
Faites équipe avec moi 

Patrick Lynch  
Courtier Immobilier 
Bureau :819.537.5000 
Cellulaire :819.699.8882 
 
LA RÉNOVATION DE LA SALLE DE BAIN, AVEC LA CUISINE, EST LA PIÈCE DONT LA RÉNOVATION 
DEMANDE LE PLUS 
D’INVESTISSEMENT ET DE COMPÉTENCE TECHNIQUE. 
 
Inspiration pour la rénovation de votre salle de bain 
 
Il est toutefois possible d’améliorer votre salle de bain défraîchie, et ce, sans changer vos sanitaires ou votre 
céramique. Voici 11 suggestions pour y parvenir. 

1. Réémaillez vous-même votre bain en fonte abîmé en utilisant des produits offerts en quincaillerie et, surtout, 
un peu de patience. 

2. Repeignez la céramique de votre salle de bain lorsqu’elle provient d’une autre époque qui ne risque pas de 
revenir à la mode. Il est important d’utiliser le bon produit et de suivre les indications, sans quoi le look final 
pourrait être décevant. 

3. Changez la robinetterie du bain et de la douche. Pour vos robinets, je vous conseille d’investir un peu plus 
afin d’avoir de la qualité. 

4. Peignez les vanités abîmées à l’aide d’une peinture pour mélamine. Appliquée sur une surface correctement 
préparée, celle-ci pourra redonner du lustre à votre mobilier. 

5. Si le plafonnier de votre salle de bain ne vous permet pas d’avoir un éclairage optimal, changez-le pour un 
luminaire sur rail. Orientez les lumières de façon à éclairer les endroits désirés afin d’améliorer grandement 
l’ambiance de la pièce. Le rail permet d’avoir un effet qui se rapproche de celui des spots encastrés. Portez 
une attention particulière à la température de couleur des ampoules : vous ne voulez pas avoir l’air malade 
à votre réveil. 

6. Ajoutez un gradateur comme touche finale pour créer une ambiance tamisée lors de vos moments de 
relaxation. 

7. Nettoyez bien le ventilateur et, si nécessaire, changez-le. 

8. Sablez les moulures et utilisez de la peinture à salle de bain pour les repeindre afin de vous assurer de 
contrôler les traces d’humidité. 

9. Enlevez les joints de silicone abîmés ou partiellement moisis, puis nettoyez-les et refaites-les. 

10. Au besoin, ajoutez du rangement grâce à des crochets, des tablettes et des armoires, si vous avez l’espace 
nécessaire. Une salle de bain bien rangée semble mieux respirer et est plus lumineuse. 

11. Et, bien sûr, repeignez les murs. 
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paroisse et communautés [suite]

L e CLAÉ et l’ÉVC se sont mis d’accord pour ouvrir l’église 
une fois par mois à partir du 3 janvier 2021, et ainsi permettre 
aux paroissiennes et paroissiens de profiter d’une célébration 

de la parole ou d’une messe. 

Horaire d’ouverture de l’église

L’église sera donc ouverte tous les premiers dimanches du mois :

–– À 9 h pour une célébration de la parole;
–– Et à 10 h 30 pour une messe avec l’abbé François Doucet. 

Tant que nous sommes en zone rouge nous devons respecter le  
maximum de 25 personnes, il y aura une inscription obligatoire pour 
assister à une ou l’autre des célébrations. 

Pour réserver

La réservation se fera par téléphone seulement, le mercredi et le jeudi 
précédant le premier dimanche du mois pour ne pas accaparer les 
préposées toute la semaine. Nous prendrons qu’une inscription par 
famille immédiate par appel.

Ainsi, pour le 3 janvier vous pourrez téléphoner au 819 535-3116 : 

–– Le mercredi 30 décembre entre 13 h et 15 h; 
–– Et le jeudi 31 décembre entre 9 h 30 et 11 h 30.

Nous recommandons aussi de varier vos réservations entre la messe et 
la célébration pour permettre à plus de personnes d’assister à la messe. 
Les gens de notre communauté seront privilégiés pour les réservations.
Nous sommes toujours obligés de respecter les protocoles de la santé 
publique et les recommandations du diocèse.

― 
Andrée P. Bournival,  
coordonnatrice

     Ouverture de notre église  
                          de Saint-Étienne

À partir du 3 janvier 2021

EST MAINTENANT 
DÉMÉNAGÉ!

Votre optométriste Julie Prud’homme 
vous recevra à sa boutique Doyle de 

Trois-Rivières, située devant le centre 
Les Rivières.

BOUTIQUE
TROIS-RIVIÈRES

4280, boulevard des Forges
819-376-8886
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 

104-190, rue St-Honoré 
St-Étienne-des-Grès (QC) G0X 2P0 

 

  819 535-6512 
www.cliniquemedicalelesgres.ca 

  

Heures d’ouverture : 
Du lundi au jeudi   8h à 21h 
Vendredi     8h à 16h 
Samedi, dimanche et férié  8h à 12h 

Appels téléphoniques : 
Du lundi au jeudi   8h30 à 15h30 
Vendredi    8h30 à 12h 
Samedi, dimanche et férié  8h30 à 9h30 

Prise de rendez-vous en ligne : 
Vous pouvez maintenant prendre un rendez-vous médical à partir de notre site Internet. Pour toute 
annulation de rendez-vous pris par Internet, des frais de 20$ s’appliqueront. 

Sans rendez-vous (médecin sur place) : 
Du lundi au jeudi :  8h30 à 12h, 13h30 à 16h30 
Vendredi :   8h30 à 12h, 13h30 à 15h30 
Samedi, dimanche et férié :  8h30 à 11h30 
 

Clientèle acceptée au sans rendez-vous : 
La clientèle ayant déjà un médecin de famille à notre 
clinique. Consulter notre site internet pour connaître les 
modalités pour l’accessibilité à la clientèle orpheline 
(sans médecin de famille). 
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L’immobilier et 
la Covid-19

par M e Julie Clermont, notaire

Paroles de notaire

L ’arrivée de la Covid-19 aura réussi à 
déstabiliser la population, la planète 
entière. Nos modes de vie, nos façons 

de faire, nos habitudes, etc. sont chamboulés 
pour toujours. 

La Covid-19 aura également apporter son 
lot de changements auprès des transactions 
immobilières. 

Les résidences, toutes confondues, que ce soit 
des maison unifamiliales, chalets, immeubles à 
revenus, etc., se vendent à une vitesse incroyable. 

Très souvent, il y a même de la surenchère 
sur une même résidence. Certains vendeurs 
ont vendu leur immeuble pour un montant 
plus élevé que le prix de vente de départ! 

Toutefois,  se dépêcher à signer les  
documents préliminaires peut avoir  
certaines conséquences. 

À titre d’exemple, voici  
certaines problématiques : 

L’achat d’un terrain vacant taxable 
L’achat d’un terrain vacant peut être taxable, 
tout dépendant de la personne qui vous le 
vend. Ainsi, il faut ajouter, à votre prix de 

vente, les taxes sur le terrain. Ces taxes 
peuvent représenter un très gros montant. 
Lors de l’évaluation de votre finance-
ment (emprunt auprès de votre institution 

financière), il faut prévoir que vous devrez 
emprunter plus d’argent pour payer les taxes 
à votre vendeur. 

Ce détail semble « normal », mais si vous ne 
portez pas attention aux clauses à votre offre 
d’achat de terrain, vous aurez un budget un 
peu déséquilibré. 

Les ententes verbales 
Parfois, il n’y a rien de pire que des ententes 
verbales entre l’acheteur et le vendeur.  
Certaines ententes ne doivent pas être divul-
guées au notaire (paiement d’une partie 
«  cash  », par exemple). Toutefois, lorsque  
vos ententes concernent une date d’occupa-
tion (prise de possession) de la maison, à  
titre d’exemple, vous devez le dire à votre 
notaire afin qu’il l’inscrive à votre contrat. 
La responsabilité de l’occupant de la maison 
(feu, dégât d’eau, accident, etc.) doit être 
préciser afin de protéger celui qui n’y habite 
pas encore. 

Les transactions immobilières représentent 
un gros investissement, alors il vaut mieux 
prendre le temps de lire, de comprendre,  
de nous faire expliquer les conséquences/
engagements que cela implique.

« Prendre le temps de 
lire, de comprendre,  
de nous faire expliquer 
les conséquences et 
engagements que cela 
implique. »
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Des bases pour  
l’hiver en paysage

par dani guilbert

E n période hivernale, rien de tel qu’une bonne balade en 
forêt pour se ressourcer, ou pour se reconnecter avec la 
nature. Alors, pourquoi pas y prendre un nouveau plaisir en 

photographiant les moments uniques de votre escapade? Dans cette 
chronique, je vous ferai donc part de quelques trucs très simples pour 
bien réussir vos photos!

Truc No1 - Correction d’exposition

Il arrive fréquemment que lorsqu’on photographie dans la forêt, que 
l’exposition soit erronée. Ce qui en résulte d’une surexposition ou sous-
exposition. Mais, pourquoi y a-t-il ce résultat? En fait, c’est simplement 
parce que l’appareil photo est calibré sur un gris neutre 18 %. Pour 
lui, tout ce qu’il voit est gris. Il ne peut pas concevoir un sujet blanc 
ou noir. Ce qui veut dire que lorsque l’on photographie de la neige, 
l’appareil croit que la neige à reçu trop de lumière. Ainsi, l’appareil 
sous-exposera pour ramener la neige grise (comme à sa référence que 
lui croit). Ce qu’il faut faire, s’il y a plus de 75 % de votre photo qui 
est du blanc (comme une étendue de neige) c’est de surexposer de +1 
ou +2 la valeur d’exposition, pour corriger l’erreur de l’appareil photo. 

À l’opposé, vous désirez photographier la percé du soleil au travers 
les branches. Cette fois ci, ce que l’appareil voit, toujours en se fiant à 
sa référence de gris 18 %, c’est une forêt très peu éclairée, qui n’a pas 
reçu assez de lumière pour être grise, alors, la caméra va surexposer la 
photo pour ramener le tout à gris. Pour corriger cela, sous-exposez la 
photo de -1 ou -2 la valeur d’exposition, pour aller rechercher le rayon 
de lumière et avoir la forêt qui est dans la pénombre. 

Truc No2 - Balance des blancs

Que faire pour enlever cette dominante bleutée lors de prise de photo 
à l’ombre ou par temps nuageux l’hiver? Ce serait simplement d’ajus-
ter la balance des blancs. Pour faire le bon choix, il faut savoir que 

l’icône de la balance des blancs sélectionnée dans le menu de l’appareil  
représente la lumière à laquelle nous sommes exposés. Par exemple 
pour une photo prise à l’ombre il faut choisir l’icône de la « maison à 
l’ombre »; si c’est nuageux le « nuage »; si on est au soleil le « soleil » 
et ainsi de suite. En choisissant la bonne balance des blancs vous vous 
assurerez d’une constance dans les couleurs de votre photo et vous 
n’aurez pas de dominante de couleur.

Truc No3 - L’appareil photo et le froid

Puisque le froid va faire baisser rapidement la charge de votre batterie, 
apportez toujours avec vous deux piles. L’une que vous laisserez dans 
votre caméra, et l’autre, gardez-là dans une poche intérieure près de 
la chaleur de votre corps. Vous aurez une pile de recharge pour les 
longues sorties! Aussi, après votre balade au froid, surtout, éviter de 
le rentrer directement à l’intérieur, car vous ferez subir un choc ther-
mique et une condensation dans votre appareil. Ce qui pourrait à long 
terme endommager ces circuits électroniques. À la place, laisser-le 
encore froid dans votre sac avant d’entrer à l’intérieur, afin de le laisser 
reprendre sa température.

Truc No4 - Cadrage vertical ou horizontal?

Pour mettre en valeur vos photographies, le cadrage est très important.
Si vous voulez concentrer l’attention sur un sujet, lui donner de la 
hauteur, ou de l’importance, ou avoir une impression de dynamisme, 
optez plus pour un cadrage vertical. Mais, si votre envie est de montrer 
l’environnement autour du sujet, de donner une sensation de quelque 
chose de plus clame et de serein, allez-y avec un cadrage horizontal.

Truc No5 - La règle des tiers (photo No1)

Si vous prenez une photographie de paysage et que vous cadrez  
l’horizon pour qu’il se retrouve au centre de l’image, quelle ampleur → 

photographie
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cela donnera au ciel ou dans la partie inférieure de la photo? Aucune. 
Puisqu’il y a eu division en parts égales de la partie du haut et du bas. 
Donc, si vous choisissez de donner de l’importance au ciel, laissez 2/3 
de ciel et 1/3 de sol. Tandis que si vous voulez apporter l’intérêt au sol, 
gardez 2/3 de la partie inférieure et 1/3 de la partie supérieure. Vous 
pourrez de cette façon, mettre en évidence une partie plus importante.

Truc No6 - Les points de force (photo No2)

Les points de force sont situés sur les intersections de notre règle des 
tiers. Il y en aura 4. Inconsciemment, votre œil sera plus attiré vers 
l’un de ces quatre points. Pour accorder encore plus d’importance au 

No1 - La règle des tiers

L’importance au ciel : 
2/3 de ciel et 1/3 de sol.

L’importance au sol : 
2/3 de sol et 1/3 de ciel.

No2 - Les points de force

Les 4 points de force sont 
sur les intersections de 
notre règle des tiers.  
Par exemple sur la photo du 
pont, l'un des points de 
force est dans le cercle en 
pointillé.

sujet, il serait ainsi préférable de placer le sujet sur l’un de ces 4 points, 
plutôt que de le mettre au centre. 

Ces petites astuces semblent peut-être bien banales, pourtant, elles 
peuvent réellement faire une très grande différence à votre prise  
de vue! Vous voilà fin prêt pour ramener des souvenirs lors de vos 
promenades en forêt!

En terminant, je tenais grandement, et sincèrement, à remercier deux 
personnes extrêmement généreuses, Suzanne et Patrick, pour m’avoir 
offert une incroyable et sublime collection de livre sur la photographie 
datant des années 70! Merci beaucoup!
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No121

note
Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi parvenir et je les publierai 

dans votre journal local Le Stéphanois. 
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Et de 121!
par René Grenier

181 des Dalles - reneg@cgocable.ca - 819 535-2815

qui suis-je?

J ’aimerais débuter cette chronique en vous transmettant mes 
meilleurs vœux pour l’année 2021; espérons que tout reviendra 
à la normale le plus tôt possible.

Retour sur la 120e photo

Photo qui m’a été prêtée par madame Claire Milot, enseignante dans 
nos écoles au début des années 1960. 

Je me rappelle de cette année scolaire puisque le professeur de gauche 
sur la photo, monsieur Roger Deshaies était mon enseignant et directeur 
de l’école de l’année scolaire 1961-1962. Il n’a enseigné q’une seule 
année en sol stéphanois.

La 121e photo

Cette photo m’a été donnée par Jocelyn St-Pierre; il a retrouvé cette 
photo dans l’album de sa mère; êtes-vous en mesure de les reconnaître. 

Cette photo aurait probablement était prise dans les années 195?. 

Je vous reviens avec les noms dans la prochaine édition.

Un indice : il s’agit d’un père de famille avec ses gendres.

Photo No120

De gauche à droite :
Roger Deshaies, Madeleine 
Bellemare, Rita Beaulieu, 
Hélène Chevrier, 
Claire Milot et Cyrille 
Lafrenière.
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―
organismes

―

B onne et heureuse année 2021! An nom de toute l’équipe de 
la fondation, je vous souhaite de la santé, du bonheur et de la 
sérénité. Jamais nos vœux n’auront été aussi significatifs qu’en 

cette période très particulière. Que 2021 vous soit douce et généreuse.

Nouveau tirage pour l’œuvre de l’artiste  
Roger Gaudreau

Dans le cadre de la campagne de financement 2020 de la fondation 
santé Les Grès, le tirage au sort avait favorisé Mme Annick Lamarche.  
Celle-ci ne s’est pas manifestée malgré plusieurs tentatives pour 
la rejoindre. L’équipe de la fondation a donc unanimement décidé 
de procéder à un nouveau tirage en février 2021, lors de la réunion 
régulière du conseil d’administration, à moins que Mme Lamarche ne 
nous contacte d’ici au 15 janvier 2021. Nous l’invitons à contacter la 
fondation par courriel au : fondation.les.gres@gmail.com

Don au Noël du Pauvre

Afin de faire sa part pour les gens de notre communauté qui pourraient 
se retrouver dans le besoin en ces temps difficiles, la fondation a contri-
bué avec un chèque de 500 $ remis par M. Paul Gagné, vice-président, 
lors du téléthon du Noël du Pauvre.

Besoin de bénévoles

Nous en profitons pour lancer un appel aux Stéphanoises et au  
Stéphanois qui ont le goût de s’impliquer dans une organisation de 
bienfaisance dynamique dont les membres œuvrent dans une belle 
ambiance de convivialité et de plaisir.

― 
Par Amina Chaffai 

Des nouvelles de  
la fondation

Photographie de  

René Grenier
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Le potentiel 
inouï de l’écoute

en temps de crise… et en tout temps!

D epuis plusieurs mois, la pandémie Covid-19 et les mesures 
sanitaires qui l’accompagnent nous restreignent considé-
rablement dans nos contacts humains. Tandis que le sens 

du «  toucher » est mis à mal, «  l’ouïe » se révèle comme une aide 
hautement nécessaire, efficace et appréciée. Tel-Écoute rappelle les 
vertus de l’écoute et sa présence réconfortante pour briser l’isolement, 
atténuer l’anxiété et reprendre confiance en soi. Ce service téléphonique 
confidentiel et anonyme aide à surmonter les défis individuels et sociaux 
auxquels nous sommes confrontés.

Depuis 46 années, Tel-Écoute a pour mission de permettre aux  
personnes de s’exprimer librement, sans crainte d’être jugées. 
Aujourd’hui, même si les gens sont très connectés aux réseaux sociaux, 
ils peuvent parfois se sentir encore plus seuls, car les « vrais » contacts 
humains se font rares. 

« Tout le monde a besoin d’aide à un moment ou un autre. Très souvent, 
le simple fait de parler peut faire une différence immense. Même que 
des fois, ça change et sauve des vies... carrément. » souligne Guillaume 
Vermette, clown humanitaire et fier porte-parole de Tel-Écoute.

Besoin de parler? Tel-Écoute est là pour vous!

819 376-4242    /    1 888 376-4241
Lundi au jeudi de : 15 h à 22 h 
Vendredi au dimanche de : 18 h à 22 h.

― 
Par Louise B. Germain,  
directrice générale Centre d’action Bénévole Laviolette 

« Tout le monde a besoin d’aide  
à un moment ou un autre.  

Très souvent, le simple fait de 
parler peut faire une différence 

immense. Même que des fois,  
ça change et sauve des vies... 

carrément. »
— Guillaume Vermette

Photographie de  

Étienne Boisvert
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À notre fidèle clientèle, 

Que la nouvelle année vous soit clémente et vous 
comble de bonheur! 

Pour vous et vos proches, recevez nos meilleurs 
vœux de santé et de prospérité! 

Au plaisir de continuer à vous compter parmi 
nos clients en 2021 

 L'équipe du Marché Bournival 
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organismes [suite]

L e téléthon du Noël du Pauvre 2020 fût contre toute attente 
un franc succès, et pas n’importe lequel, car tant au niveau 
local que régional, c’est un record historique depuis ses  

62 ans d’existence!

Alors que cet automne les restrictions de la pandémie venaient  
bouleverser nos façons de faire et nous empêchaient de réaliser les 
activités de levée de fonds prévues afin de remédier au manque à 
gagner des dernières années, nous étions très inquiets des résultats 
très improbables du téléthon 2020 tout en envisageant un nombre de 
demandes accru. 

C’est pourquoi nous avons cogné à différentes portes et sollicité nos 
partenaires ainsi que les entreprises de chez nous. Les réponses ont 
été positives et généreuses de même que les dons de la population et 
nous en sommes très reconnaissants.

Merci à chacune de nos entreprises :
Auberge des Quat Pat Enr., Boucherie J-C Fortin Inc., Construction et 
Pavage Boisvert Inc., Clinique dentaire Marie-Claude Bonin, Clinique 
médicale Les Grès, Coiffure Jo-Litête, Découpage de précision & 
Gravure Laser F.A.B, Deno-Fruits, Dépanneur Boisvert, Les Terres 
Maraîchères Norvie Inc., Marché Bonichoix, Pharmacie Daniel 
Deschênes, Sablière Claude Grenier & Fils, Sapinière de la Mauricie, 
Salons funéraires Richard & Philibert.

Merci à nos précieux partenaires et bénévoles :
Il faut aussi souligner le travail et l’apport important de nos partenaires 
l’École Ami-Joie-Les-Grès et la municipalité de St-Étienne dont le 
comité d’illumination du sapin de Noël composé de Nancy Mignault, 
conseillère municipale, Isabelle Héon, directrice de l’école, de Michel 
Paquette de la Sapinière de la Mauricie, ce dernier ayant fourni le sapin. 
À souligner également la participation du presbytère de St-Étienne, 
la Caisse Populaire de l’Ouest de la Mauricie et ses employées, la  
Fondation Services de Santé Les Grès, la Boutique O,  le Centre Action 
Bénévole Laviolette, sans oublier tous les bénévoles qui ont participé 
à la réalisation du Noël du Pauvre et des Paniers de Noël dans notre 
communauté.

Merci également à nos députés provincial et fédéral Messieurs Simon 
Allaire et M. Yves Perron qui eux aussi nous apporté  leur contribution. 

Finalement merci à tous les donateurs qui ont levé la main et dit  : 
« Présent ».

Tous ensembles nous faisons la différence! Une fois de plus, Noël 
prend tout son sens de fête de générosité, de solidarité et de partage. 
Merci à toutes ces personnes qui nous ont aidés à faire de cette année 
un succès qui nous permettra d’aider nos concitoyens moins chanceux 
en ces temps difficiles. 

Nous souhaitons à tous une Bonne Année 2021, pleine de santé,  
de résilience et de renouveau.

― 
Andrée P. Bournival et Mariette Gervais, 
responsables du Noël du Pauvre et des Paniers de Noël  
à Saint-Étienne-des-Grès

Le Noël du Pauvre  
vous remercie

Photographie de  

René Grenier
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d’u
en faveur de nos sœurs et nos frères des pays du Sud

l’organisation de solidarité internationale 

• 
• 
• 

jeter un coup d’œil à

Au nom de nos sœurs et nos frères des pays du Sud l’attention que vous porterez 
un maillon d’une chaîne de solidarité qui fait une différence

➢ 
➢ ar téléphone  1 888 234
➢  
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organismes [suite]

Dictée de janvier 2021

La bénédiction 
paternelle
par Henriette St-Pierre,  
v.p. SSSJB Saint-Étienne

D ans nos traditions les plus anciennes au Québec, la  
(coutume, coûtume) voulait que les familles partent de 
bon matin, le (Premier, premier) de l’an, soit en voi-

ture, soit en (traineau, traîneau), pour aller (réveillez, réveiller) 
les grands-parents et (essayé, essayer) de les surprendre au lit. 
Ce geste était (percu, perçu) comme une promesse efficace de 
bonheur.

Cette réunion chaleureuse de tous les (menbres, membres) de la 
famille (donnait, donnaient) lieu à de nombreuses réjouissances. 
Les convives étaient (attablés, atablés) par (groupe, groupes)  
pour déguster un repas (copieux, copieu) arrosé de vin et de 
«  fort ». (Mais, mes) la bénédiction paternelle est, malheureu-
sement, une tradition qui risque de (disparaitre, disparaître) 
complètement.

Si Noël, à cette époque, était une fête purement religieuse,  
comme l’écrivait Josette Bourbonnais, «  le Jour de l’An était  
une fête familiale (où, ou) les grands-mères se surpassaient  
en (gateries, gâteries) pour sa famille et (ou, où) les enfants 
recevaient des présents et des confiseries. »

(réf. : Traditions et coutumes de chez-nous) 

L e s  c o r r e c t i o n s

coutume, premier, traîneau,  

réveiller, essayer, perçu, membres, 

donnait, attablés, groupes, copieux, 

Mais, disparaître, gâteries, où

jmgrenier.com

 Vente de véhicules usagés     Réparation     Remorquage

819 535-2067
Télécopieur : 819 535-6615

831 Des Dalles, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0
Germain: 819 269-2067                           Jean Marie: 819 609-3343

 

BRODEUR, 
L'HEUREUX,   
DUROCHER I N C . 

A R P E N T E U R S - G É O M È T R E S  

 
 

 

Bureau de Shaw in igan 

MARTIN DUROCHER a.-g. 

819-538-2515 - mdurocher.blb@cgocable.ca 
 

Bureau de Tro is -Riv ières  

ANTOINE-OLIVIER TRUDEL a.-g. 
819-379-8081 – aotrudel.blb@cgocable.ca 
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dates Évènements pages

Vendredi 1er janvier Bonne année 2021

Dimanche 3 janvier Paroisse : ouverture de l’église une fois par mois 21

Lundi 4 janvier Municipalité : réouverture du bureau municipal 9

Lundi 11 janvier Municipalité : séance du conseil municipal 9

Mardi 12 janvier Bibliothèque : réouverture

Boutique O : réouverture

13

19

Jeudi 21 janvier Jour du drapeau du Québec

Lundi 29 janvier Municipalité : collecte des encombrants 11

―

le
calendrier

janvier 2021

―

les petites 
annonces

Pour annoncer, on doit envoyer l’annonce soit par  
courriel soit par la poste ou enregistrer un message  
téléphonique avant le 7 du mois! Pour 35 mots et moins : 5 $.  

Pour plus de 35 mots : 10 $. Maximum : 50 mots.
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Bonne année 2021
ESSAYEZ UN DE NOS COMBOS SPÉCIALEMENT CONÇUS POUR VOUS

Vous pouvez commander par téléphone 819-535-3114 ou en ligne boucheriejcfortin.ca


